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  Preuve de conformité avec la norme EN ISO/IEC 17020:2012 

  Communication de Bureau Veritas*, ** 

  Introduction 

1. Comme indiqué dans le rapport de la quarante-troisième session du Comité de sécurité 

de l’ADN (ECE/TRANS/WP.15/AC.2/88, par. 23), il a été demandé à Bureau Veritas de 

soumettre un document faisant valoir sa certification conformément à la norme 

EN ISO/IEC 17020:2012. 

2. Rien n’oblige les sociétés de classification à être accréditées selon la norme 

ISO/IEC 17020:2012 pour les activités relevant de l’ADN. Elles sont uniquement tenues de 

disposer d’un système de gestion de la qualité compatible avec les exigences énoncées dans 

ladite norme. 

« En sa qualité de membre de l’International Association of Classification Societies 

(IACS), Bureau Veritas satisfait à toutes les exigences de l’association, à savoir disposer 

d’une certification ISO 9001 et d’un système de gestion de la qualité compatible avec la 

norme ISO/IEC 17020:2012. Bureau Veritas dispose de la certification ainsi que d’une 

attestation de conformité établie par l’Institut britannique des normes (BSI), renouvelée 

chaque année. Veuillez trouver ci-joint les pièces correspondantes, qui montrent que 

Bureau Veritas satisfait aux prescriptions de l’ADN. » 

  

 * Diffusée en allemand par la Commission centrale pour la navigation du Rhin sous la cote 

CCNR-ZKR/ADN/WP.15/AC.2/2024/66. 

 ** A/78/6 (Sect. 20), tableau 20.5. 
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  Annexes 

Annexe 1 : Attestation de conformité 

Annexe 2 : Certification ISO 9001:2015 (voir document informel INF.3) 
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Annexe I 

[Anglais seulement] 
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Annexe II 

  Certification ISO 9001:2015 

Voir document informel INF.3 
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